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Décision Générale colonial

Décision n° 69-188/SG/FP   portant mutation. du personnel.
n° 69-188/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

29 janvier 1969

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1969
Date  du numéro

10 février 1969

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ali Mohamed Dimbio, commis de 2e classe, 4° échelon, des services administratifs et financiers du cadre territorial de 

l’administration générale, en service au Port de Commerce de Djibouti, est mis à la disposition du Ministre des Affaires 

intérieures, pour compter du 4 février 1969, date d’expiration de son congé, pour servir au Cercle de Dikhil en qualité d’agent 

spécial, en remplacement de M. André Coquebert.
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